
( N° 168. ) 

Chambre des Re1>résenta11ts. 

S~uct: HU 22 A Y lllf. 18:n. 

I. 

Articles ad1lilionnels 3U traité de commerce et de ml,·igalion conclu, le 1 G septem~ 
bre i 8ô5, entre la flelgique el la République orientale de l'Uruguay, 

EXPOSÉ PES MOTIFS, 

MESSŒUJIS, 

ln Législature belge a donné son approhntlon n11 traué d'amitié, de commerce 
el de navigation conclu, le 1G septembre 1805, entre la Belgique t)t lri Républi 
que orientale de l'Uruguay, 

A Montevideo, des difllcultés tenant il la situation intérieure du pays retar- 
dèrent b présentation du traité aux Chambres. 

D'autres arrangements, conclus avant le notre, subirent le même sort. 
Le traité du 16 septembre 18~5 Iut enfin présenté dans le courant de ·J8~6. 
La Législature de la République demanda que, dans nue disposition addi 

tionnelle au traité, on stipulât la faculté pour l'Uruguay d'necorder aux Élals 
limitrophes ou voisins des laveurs spéciales en matière de conuncrcr; et de 
navigation. 

Par ttnts voisins 011 limitrophes on comprenait les États sur te ·1crriloirn 
<lesquels passent les fleuves qui se jettent dans la Plata, à savoir : le Brésil , la 
Confédération Argentine, l'Étnt de Buenos-Ayres et le Paraguay. 
li devait ètre entendu d'ailleurs que si ces avantages exceptionnels étaient éten 

dus à l'un ou à l'outre État en dehors de ceux dont il s'agissait, la Belgique en 
jouirait aussi. 

Le Gouvernement prussien se trouvait ù la même époque dans une situation 
identique à celle du Gouvernement du Roi. Un truité de commerce et de naviga 
lion venait d'être négocié entre la Prusse , agissant nu nom ~u Zollverein, cl la 
République de l'Uruguay. 

Le Gouvernement oriental réclamait l'insertion dans le traité de supulations 
scm blables ù celles que l'on proposait à la Belgique. 

La Prusse acquiesça l1 celle demande. 
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Le Gouvernement c.lu Roi se trouvait dans l'alternative : ou de laisser indéfini 
ment le tra] t<i du rn septembre 18~5 à l'état de lettre morte, oµ de se prêter 
à une transaction. 

C'csi à cc dernier parti qu'il jugea devoir s'arrêter. 
De là l'arrangement additionnel que j'ai l'honneur, Messieurs, d'après les ordres 

du Roi, de soumettre à votre approbation. 
L'une des dispositions de cet arrangement (deuxième article additionnel) ad 

met la réserve réclamée par la Législature de Montevideo, réserve reprise à peu 
près dans les termes du traité conclu le 25 juin 1806 entre le Zollverein et la 
Itépublique orientale de l'Uruguay. 

Cette clause a un caractère tout éventuel, elle peut trouver ou ne pas trouver 
d'application dans ln pratique; mais, dût-on l'appliquer en effet, elle demeurerait 
inoffensive au point de vue de nos exportations, attendu que les produits des 
États limitrophes ou voisins de la République orientale de l'Uruguay sont des pro 
duits essentiellement agricoles ou, du moins, entièrement dissirnilaires des nôtres. 

.Î<' ferai observer à cc propos, Messieurs, que d'autres États, tels que l'Angle 
terre et la France, auront à se prononcer sur l'insertion, dans leurs traités avec la 
République: de la réserve consentie par la Belgique et le Zollverein. 

S'ils l'ndrneucnt, ils seront pincés dans la République orientale de l'Uruguay 
sur le même pied que ln Belgique. S'ils ne l'admettent point, le bénéfice de leur 
refus revicndrn de droit ù la Belgique, en vertu du§ 2 du deuxième article addi- 
tionnel. · 
Quelque restreinte que fût la portée réelle de la modification qu'on demandait 

de nous, quelque douteuse que dût être son application, nous n'avons pas voulu 
la concéder purement et simplement. 

Le premier article additionnel élargit, en faveur de nos bateaux à vapeur, ln 
portée de l'art. ·19 <lu traité de 18;:,5. 

Le troisième réduit de dix à cinq ans ln durée du traité. 
Nous tenions pour deux motifs à abréger ainsi de moitié la durée de l'arran 

gement : 
D'une pnrt, notre législation maritime n'est plus telle qu'elle était en 18~5, lors 

(le la conclusion du truité; elle u subi, depuis, des modiflcations qui vous sont 
connues._ Il entre dans les vues du Gouvernement du Roi de mettre successive 
ruent nos différents traités commerciaux en harmonie avec le régime établi par la 
loi du -i9 juin dernier. Le truité du 16 septembre 18n5, en égard à l'état de choses 
existant à celte époque, ne stipule, et n'a pu stipuler qu'une réciprocité incom 
plète. Vu l'absence de droits différentiels dans la République de l'Uruguay, l'en 
tière assimilation des pavillons existera de fait, mais il était désirable de rappro 
cher le moment où le droit sera d'accord avec le fait. 

D'autre part, le traité, conforme en cela ù cc qui se pratiquait alors, renferme 
1ft garantie du remboursement du péage de l'Escaut. Or, il était conclu pour dix. 
ans. Cc terme eût dépassé Je beaucoup l'échéance de nos autres conventions. Nous 
l'avons ramené à la limite commune, et c'est là, je n'hésite pas à le déclarer, le 
principal motif qui a déterminé le Gouvernement du Roi à signer l'accord addi 
tionnel. 
li me reste à exprimer le vœu, Messieurs, que cet arrengement fasse proehai- 
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nement l'objet de vos délibérations, afin que, s'il est approuvé, je puisse prendre 
les dispositions nécessaires pour que l'échange des ratifications s'effectue dans 
Je pl us court délai possible •. 

Le /Uinistre des Affaires Étrangères, 
Vte VILAIN XTIII. 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi nss Berces, 
A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre des AffoiresÉtnmgères, 

Nous AVONS Ann~Tt ET AIŒRTONS : 

Notre Ministre des Afi'aires Étrangères est chargé de pré- . 
scnter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

AnTJCLE UNIQUE. 

Les articles additionnels au traité de commerce et de navi 
gnlio11 conclu, le 16 septembre i8tl5, entre la Belgique et la 
République orientale de l'Uruguay, articles arrêtés le 21 fé 
vrier 18!57, sortiront leur plein et entier effet. 

Donné à Bruxelles, le {O mars 1 S!S7. 

LÉOPOLD. 
Pm le Roi:. 

. . . . 

Le Mi11islre des AfTatres Étrangère&, . . . . , . . . 

V1
• VtL~IN XIIIL, 



l ~ .. 168. J ( 4 ) 

Articles additionnels au ttaité de commerce el de navigation ~011Jl1,, le i 6 sep, 
tembre 1855, entre la Belgique et la République orientale de l'Uruguay. 

Premier article addlUonnel. 

Il est convenu qu'indépendamment de la stipulation renfermée dans l'art. !9 
, . 

du traité, les services de navigation à vapeur entre la Belgique et l'Amérique du 
Sud jouiront, dans les ports de la République orientale de l'Uruguay, de toutes 
les faveurs ou immunités qui sont ou qui pourront être accordées à d'autres 
sociétés étrangères de mème nature, de pnys non limitrophes. 

oe-.slèmc nrllclc additionnel, 

Les clauses de l'art. 2i du même traité ne s'appliquent pas aux cas où la Répu 
blique orientale de l'Uruguay concéderait des faveurs, priviléges ou exemptions, 
en matière de· commerce ou de navigation, à des pays limitrophes ou voisins 011 

aux citoyens et sujets de ces pays. 
Il est expressément entendu, toutefois, que si la République avait concédé ou 

concédait à quelque État, au tre que les pays limitrophes ou voisins, le traiternen t 
de la nation la plus favorisée, sans la restriction contenue au paragraphe précé 
dent, cet avantage serait considéré comme concédé aussi À la Belgique. 

Troisième article nddUioµ~el. 

Par dérogution ~ l'art. ~9 du traité, la durée de celui-ci est fixée à cinq années, 
il partir de l'échange des ratifications du traité et des présents articles addition- 
11Cls qui en font partie, échange qui aura lieu dans le plus court délai possible. 

Fait en quatre exemplaires or{gir.aux à Rfo de Janeiro, résidence de Petropo 
lis, le vingt et unième jour du mois de février de l'an de grâce mil huit cent cin 
quante-sept, par les soussignés, après l'échange de leurs pleins pouvoirs, trouvés 
en bonne et due forme. · 

Le charge d'affaires de Belqique, 
(L. S.) E. DESMAISl~RES, 

~ '<: 1,1,;oyé extraordinaire et Ministre plénipotcHlioire 
de la liépublique orientale de l'f)ruguay., 

(L. S.) ANDR~ LAMAS. 


